
Le Par'lemient a coisipri!c alors que ce qu'il
faE:ait. c'était une netion promtpte. et il a
pensé qu'il convenait de sacrifier même les
droits du peuple dans la confection d'une
:oi qui serait rendue par ses propres repré-
sentants en vue d'assurer à l'heure voulue
cette action nécessaire et sans retard. C'est
donc ce que le Par«ement a fait dans la
plénitude de ses pouvoirs, un Parlement
qui en avait incontestablement la nmission.
Je ne dirai point que le Gouvernement
pourrait agir absolument à sa guise. l'
aurait pu, je crois, faire ce qu'il estimait
juste; mais il a été, dans l'accomplisse-
nient de son devoir et dans l'exercice de
ees pouvoirs d'une extrême modération.
J'ai nientionné dans toute leur étendue les
pouvoirs de la Chambre actiuel. et, dans
la pleine vigueur de son existence, munie
d'un mandat incontestable, s'inspirant des
motifs le-- plus élevés, e:le a cru que c'était
là ce qu'il convenait de faire au nom du
peuple. Cette action du Parlement est ab-
solument conforme à cete des plus ancien-
ne% démocraties placées dans les mêmes
conditions. Lorsque la patrie était en dan-
ger, lorsque l'ennemi était aux portes, lors-
que :a cruerre civile était imminente, dans
la vieille Rtome des jours de la république,
le peup*e, toujours ja:oux de ses droits, n'a
pas cru devoir te retrancher derrière eux
et le Sénat a dit aux consuls: Prenez gar-
dle que rien de mal n'arrive au peuple.
'*Cas'e"nt constile.s ne quid detrimenti t'es-
publiecvsa

.%rsce que le Parlement vient d'ac.-
coniplir dans :a pleine vigueur de son exi.
tence et avec un mandat incontestable,
j'ose dire que le ministère aurait pu pro-
céder à rendre la présente loi, puice à l'au-
torisation qui lui état ains conférée.
C'est c'e que nous n'avons pas voulu, ce-
pendant. et c'est à quoi nous n'avons pas
nième songé. Je parle de légielation alun-
plemsent pour faire voir ce que le Parle.
nient a cr qu'il serait convenable de faire
dans le temps de sa pleine exi"tevce.
Qu'a-t-il fait en 1916? Il a déelaré par son
vote la convenance, encore que par la Coens-
titution écrite, notre mandat -lût prendre
fin eni octobre dernier, de pre:oniter ce mian-
dat d'une autre année; et aujourd'hui,
ceux qui ont défendu cette motion. ceux
qui ont pensé que 'e bien du pays exigseait
impérieusement la mesure propo%ée, vien-
nent dire l'un après l'atutre: "Mais nous
avons fait ce lise nous n'avions pa', le droit
dle faim'. quoilne les yeux ouverts. nou'-
uxon' a-zi <suis droit et par ensé.juent.
nou.4 na représentons plus le reu'îi*". J'ai

été étonné d'entendre des discours où l'on
émettait une semblable prétention.

Je vais maintenant dire un mot à ce
sujet. Il est parfaitement vrai que. pour
tenir compte de notre Constitution écrite.
la Chambre a été élue pour une période
fixe de cinq ans;l mais la Constitution de
ce pays est susceptibe de changements, et
le peup:e peut exprimer sa volonté aussi
bien tacitement que par son vote. Lors
donc que cette Chambre. composée de re-
préesentants dont le mandat n'a été mi%
en doute par personne, composée d'hommes
représentant tout le paye, a déclaré et,
1916. unanimement que la sécurit t publi-
que exigeait qu'il n'y eût pas d'élection et
que la durée du Parlement, au contraire,
fiât prolongée, lorsque les citoyentt ont ra-
tifié cette décision d'un bount à l'autre du
Canada, je dis, monsieur l'Orateur, que
nous avons Èors modifié la Constitutiona
de façon absolument régulière et normale.
Nous avons une Constitution écrite qui ne
peut étre changée que par le parlement
impérial, et ce parlement a sanctionné la
loi de 1918, rendant légal ce que nous
avions fait ici. Lorsque, dans ces condi-
tions et avec he plein assentiment du peu.
pIe-ce que personne, j'en suis persuadé,
ne voudra miettre en doute-le parlement
de :a Grande-Bretagne prolongeait, au niais
de janvier 1916. la durée de notre légis:a-
ture, celle-ci, je crois pouvoir le dire, s'est
vue constituée avec tous les pouvoirs qui
jamiais oui, appartenu à un parlement ca-
nadien.

Notre. droit de siéger comme miembres4
d'une législature a été mis eni doute par
'hononahle diputé de Montcalmr (M. Lafor-

tuneb, commaîe étant il!éga'. L'interpréta-
tion fantaisiste de la loi dont il nous a don-
né un exemple cet après-midi exp:ique cet-
te conclueiusi, niaie quand on déclare que
notre existence «st inconstitutionnelle, je
crois pouvoir dire que~. 'i ce Parlement
n'existe point par la vo:unté du peuple
exprimée dans les formee ordinsairses et
usuelles, E: existe par l'a"sentimniet évi-
dent du pays, convaincu que l'expression
de Pa volonté eni :a manière ordinasire au-
r'ait nui ax ,nei:lears intirts du Cana"a.
Pour ma part, je n'ai aucun doute sur la
validité de mon mandat, non p-ue. mon-
sieur l'Orateur, que sur celle de v04 poil-
voirs dtans cette Cbambre N.ous t.'ouvcn4
faire tout ce qu'une !éi~inelégale"- cat
et constitutionnelleme'nt !uqe peut accons-
g'lir. et c'est ".r-ia.îîi je ne doute aucune-
nient de n'on droit à siéger ici et à reni-
liir mes de-voirs 'le menmbre du Parlement.


